ZONES INTERDITES — CHAMPIONNATS DE FRANCE DE RELAIS SPRINT - JEUDI 18 mai 2023

Pour une meilleure lisibilité, la carte est accessible en ligne :
https://www.google.com/maps/d/edit?mid=12FGXdy-gWf216Gz7JslboP41aulsh3Y&usp=sharing

La zone interdite, délimitée par la ligne rouge est entre I’A404 et la cours Verdun sur les communes
d’Oyonnax et de Bellignat
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